
Chapitre I : Valeurs de société. 

1-5 Valeurs morales et sociétales. 
 

SAMSON Monique, Mouvement Démocrate Aixois (13100 
Aix-en-Provence) & al. 
 

Le document de travail dit : 
 

« Nous pensons que les valeurs morales contribuent à la mise 
en œuvre d’une société avancée. Ces valeurs ont été 
construites et consacrées par le grand mouvement culturel 
européen, alimenté par les convictions religieuses, et les 
courants philosophiques qui ont contribué à faire évoluer les 
sociétés et grandir l’homme. Elles permettent de guider notre 
jugement moral. Cet ensemble de principes que nous 
partageons avec de nombreux êtres humains, sous-tend nos 
rapports sociaux. Le respect, la tolérance, la loyauté, la 
politesse, le goût de l’effort, l’intégrité, la fidélité, le courage, 
l’honnêteté, le don de soi, la charité ou l’amour du prochain 
doivent soutenir notre quête politique. Ces valeurs orientent nos 
propositions et nos actions dont la finalité consiste à rendre 
notre société plus humaine. La plupart de ces valeurs étant 
universelles, nous estimons qu’elles constituent un socle sur 
lequel nous pouvons bâtir des passerelles pour associer le plus 
grand nombre de français, d’européens et de peuples du 
Monde à notre projet de société ». 
 

Je veux juste attirer notre attention sur certaines pièces 

jointes que j’ai reçues et qui relatent les dépenses de 

l’Elysée et les rémunérations des hauts fonctionnaires de 

l’Etat. 

Quand on nous explique, sans qu’on puisse le vérifier que 

certain repas (frais de bouche », serait de l’ordre de 

grandeur d’un  SMIC (pour un repas). 

Cela est impressionnant! 



 
 

A ce banquet il n’y avait pas qu’un convive. Ces chiffres me 

choquent et je les trouve immoraux. Il faudrait donc donner 

les chiffres vrais afin de ne pas laisser des dérives 

s’installer ou des mensonges circuler. 

  

Par ailleurs, que les frais de l’Elysée soient supérieurs à ceux 

de la Reine d’Angleterre, je ne pense pas qu’après on puisse 

demander à être « solidaire et responsable ». 

Je me demande si à tous les niveaux : fleurs, cuisines, cave, 

jardins, extras, il n’y a pas une nouvelle approche à 

envisager. Y a-t-il des mises en concurrence comme cela est 

imposé pour les appels d’offres dans toute collectivité qui se 

respecte et qui y est soumise. 

Le chef de l’état ne devrait-il pas montrer l’exemple et 

commencer par réduire ses budgets. Le dire et le faire. 

Les budgets des voitures mises à disposition, ses jets etc… 

  

De même nos députés, ne devraient-ils pas avoir un métier 

avant de se présenter comme député afin de pouvoir y 

retourner s’ils ne sont pas réélus. Et ne pas bénéficier des 

avantages, je pourrais dire des privilèges octroyés par la loi 

qu’a fait voter Michel Debré juste pour pallier une non-

réélection et faire en sorte que les indemnités perçues 

couvrent les 5 ans entre deux élections. 

  

Et maintenant je me demande si ma réflexion n’aurait pas pu 

se situer dans : 

Chapitre II : Développement économique et social durable. 

2-6 Economie solidaire et responsable. 



  

Le document de travail dit : « Il est en effet urgent de mettre 

en place une économie mieux régulée, plus sobre et plus 

responsable… Il serait temps de l’appliquer aussi à l’Elysée. 

Qu’en pensez-vous ? Il n’y a pas de petite économie. 


